
Flash

produits : les nématicides 
produits actuellement disponibles chez les distributeurs en nc
attention aucun PPUA nématicide n’est disponible sur le territoire.  
Anticipez vos commandes auprès des fournisseurs agréés de PPUA  
et en fonction de vos besoins, cf Bulletin de Santé Végétal du territoire de juin 2023.
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La présence de nématodes dans le sol peut compromettre les cultures et les rendements agricoles. 
Le NEMGUARD à base d’ail, et le FLOCTER, contenant des bactéries nématicides, sont homologués localement.  
Sous forme de granulé et de poudre, ils s’utilisent en traitement du sol au moment du semis ou à la plantation. 
Leur utilisation peut favoriser une approche intégrée de la lutte contre les ravageurs du sol. 
Pour obtenir des résultats optimaux, ils doivent être associés à d’autres méthodes alternatives et des pratiques telles 
que la rotation des cultures, les plantations de cultures intermédiaires et intercalaires (crotalaire ou desmodie, par 
exemple), ou en encore en associant des plantes, telles que les tagètes (œillets d’inde), les chrysanthèmes ou les 
zinnias dans les tomates ou des crucifères comme la moutarde. 
Les plantes nématicides

alternatives : les nématodes

ppua sa origine
phrases de risques  

et niveau de certiphyto  
minimum pour l’utiliser

principaux usages concernés

Flocter Bacillus firmus France H319 Ò nc1 Aubergine, carotte, céleri rave, concombre, courgette, laitue, autres salades, 
melon, panais, pastèque, persil, poivron, potiron, tabac, tomate, topinambour

nemathorin 
10 G Fosthiazate France H301 H317 H411 Ò nc3 Bananier, pomme de terre

nemGuard 
Granules Extrait d’ail France Non concerné nc1 Carotte, laitue, melon, poivron, tomate

ppua substance
active (sa)

mode d’action 
sur la plante

mode d’action
(irac)

dosage
recommandé

délai avant
ré-entrée (dre)

délai avant
récolte (dar)

nombre d’application
max par an

Zone non traitée 
(Znt eau)

Flocter Bacillus firmus incertain UN (inconnu) 25 kg/ha 6 heures en plein champs
8 heures sous abris 3 jour 1 5 mètres

Focus Nématodes sur tomate

PAS DE NOUVELLES HOMOLOGATIONS DE PPUA ENTRE LE 01/05/2023 et le 30/06/2023
La consultation publique pour les 38 nouveaux produits est terminée.  
Un arrêté officiel permettant de les importer et de les utiliser doit être publié prochainement.

QuelQues chiFFres clés des importations de ppua

97 spécialités commerciales importées en 2022,  
sur les 213 homologuées. soit 45 % des ppua présents  
sur la liste de la DAVAR mise à jour en août 2022.

Les informations complètes consultables sur le  
MEMENTO SANTE DU VEGETAL 2022.

TOTAL DES iMPORTATiONS DE PPUA EN TONNE

  BiOCONTRÔLE

  T ET CMR

  TOTAL
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Nématodes à galle sur tomate 
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https://docs.google.com/gview?url=https://www.cap-nc.nc/wp-content/uploads/EXE_BSV-58_WEB.pdf
https://eap.mcgill.ca/agrobio/ab360-04.htm
https://davar.gouv.nc/protection-des-vegetaux/les-produits-phytopharmaceutiques
https://www.cap-nc.nc/wp-content/uploads/GDS-V-MEMENTO-SANTE-VEGETAL-A54V-23-web.pdf?fbclid=IwAR3uCnOgn2U3fQ_4tvgkImXUQEIhaMOpDlwkkABaZRhzrofGvAkaVJ8U6hc
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Le PPUA info est une publication de la Chambre d’agriculture et de la pêche de Nouvelle-Calédonie (Groupement de Défense Sanitaire Végétal).
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Le PPUA info est disponible en version numérique, téléchargeable sur www.cap-nc.nc
Si vous n’avez pas d’accès internet, vous pouvez retirer le PPUA Info en version papier dans les antennes 
de la Chambre d’agriculture et de la pêche.

Contacts 
Chambre d’agriculture et de la pêche
Groupement de Défense Sanitaire Végétal
Tél. : 24 31 60 – gds-v@cap-nc.nc

1  Non toxique (mortalité < 25 %)    2  Légèrement toxique (25 % < mortalité < 50 %)    3  Assez toxique (50 % < mortalité < 75 %)    4  Toxique (mortalité > 75 %)   ?  Effet inconnu

eFFets secondaires des ppua sur les auxiliaires
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AGENDA
  Fin octobre une 
collecte de PPNU et 
EVPP est prévue par 
l’association Coléo. 
Répondez à  
ce questionnaire 
avant le 13 août ou 
scanner le QRcode.

  prochaines dates des formations  
certiphyto et des renouvellements
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NC1
Bourail 11 juillet

Nouméa 8 août
Bourail 6 septembre

NC3 La Foa 18, 26 juillet et 1er août
Bourail 5, 12, 14 septembre 

NC4 Nouméa 11, 12, 18, 19 octobre 

Les nématicides sont des produits de traitement du sol, par conséquent les données sur la faune auxiliaire aérienne  
sont faibles. Les effets de ces produits sur les auxiliaires et les abeilles sont détaillés ci-dessous.

Pour les renouvellements se rapprocher  
du service formation au 24 63 74   
ou écrire à formation@cap-nc.nc

Fongicides 
homologués
sur la culture

parasitoïdes prédateurs utiles
micro guêpe : 

chalcidien
et Braconide

coccinelles chrysopes 
et hémérobes

coléoptères acariens abeilles

Nom 
commercial

Matière 
active

Toxicité
larve

Toxicité
adulte

Toxicité
larve

Toxicité
adulte

Toxicité
larve

Toxicité
adulte

Toxicité
larve

Toxicité
adulte

Toxicité
larve

Toxicité
adulte

Ne pas traiter lors 
de la présence 

des abeilles

Flocter Bacillus
firmus ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? X

nemathorin Fosthiazate ? ? ? ? ? ? ? 1 ? ? X

nemGuard 
Gr

extrait 
d’ail ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? X

FRANCE
>  Modification de l’arrêté  

sur les économies de ppua
L’arrêté du 9 mai 2017 définissant les actions 
standardisées d’économie de produits phyto-
pharmaceutiques vient d’être publié au bulletin 
officiel du Ministère de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire. Les nouvelles actions 
standardisées portent sur plusieurs moyens de 
désherbage et contrôle des adventices sur les 
cultures, plus d’informations sur ce lien CEPP 
(agriculture.gouv.fr).

EUROPE
>  liste du biocontrôle du 13 avril 2023 

autorisée en ue
Les 70 PPUA de biocontrôles autorisés en 
Nouvelle-Calédonie apparaissent sur la liste 
des spécialités commerciales autorisées en 
Europe. Celle-ci contient plus de 700 PPUA, 
vous pouvez les consulter sur ce lien du site du 
ministère de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire.

NOUVELLE-CALéDONiE
>  la liste des intrants utilisables par Bio calédonia
La liste des PPUA utilisables en agriculture biologique est régulière-
ment mise à jour. Elle se trouve également dans les annexes de la 
Norme Océanienne d’Agriculture Biologique (NOAB), consultable ici.

>  les limites maximales de résidus (lmr) de pesticide  
sur le territoire

En 2022, 205 prélèvements ont été effectués par le SiVAP pour contrôler 
les LMR : 68 sur des fruits et légumes importés, 137 sur des fruits et 
légumes locaux.
71 % soit 146 des prélèvements sont exempts de résidus. 
29 % soit 59 des prélèvements contiennent des résidus :  
37 importés, 22 locaux
Concernant les produits importés, seules les mandarines et les oranges 
dépassent le milligramme de pesticide par kilo de fruit, sans pour 
autant dépasser les normes exigées pouvant atteindre à la santé du 
consommateur. 
Dans les prélèvements sur les produits locaux, seul 1 prélèvement 
dépasse le milligramme par kilo (sur tomate), sans pour autant atteindre 
la limite sécuritaire pour le consommateur. 
Surveillance et le contrôle des résidus | Direction des Affaires Vétéri-
naires Alimentaires et Rurales (gouv.nc).

Les dates 
des formations 

Certiphyto 
jusqu’à la fin 

de l’année sont 
disponibles ici !
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https://forms.gle/vMkYxDF3xfbeFxSx6
mailto:formation@cap-nc.nc
https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/actualite
https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/actualite
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-240
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-240
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-240
https://agriculturebio.nc/wp-content/uploads/2022/02/BIO_LAB_ENR_Liste-des-intrants-autorises-MAJ-2022.01.06.pdf
https://davar.gouv.nc/protection-des-vegetaux/surveillance-et-le-controle-des-residus
https://davar.gouv.nc/protection-des-vegetaux/surveillance-et-le-controle-des-residus
https://www.cap-nc.nc/wp-content/uploads/Dates-Certiphyto-NC-a-jour-juin-2023.pdf

